
SEANCE DU 7 DÉCEMBRE 2021

Date d’envoi de la convocation : le 26/11/2021

Nombre de membres : 192
Nombre de présents : 174
Nombre de votants : 185
A l’ouverture de la séance

Secrétaire de séance : Hubert LEMONNIER

L’an  deux  mille  vingt  et  un,  le  mardi  7  décembre,  le  Conseil  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin,  dûment  convoqué,  s’est  réuni  au  complexe  sportif  Marcel
Lechanoine à Valognes à 18h00 sous la présidence de David MARGUERITTE,

Etaient présents :

AMBROIS Anne, AMIOT Florence, AMIOT Guy, AMIOT Sylvie, ANNE Philippe, ANTOINE
Joanna, ARRIVÉ Benoît, ASSELINE Etienne, ASSELINE Yves, BARBÉ Stéphane, BAUDIN
Philippe,  BAUDRY  Jean-Marc,  BELLIOT  DELACOUR  Nicole,  BERHAULT  Bernard,
BERTEAUX  Jean-Pierre,  BIHEL  Catherine,  BLESTEL  Gérard,  BOTTA  Francis,
BOUSSELMAME  Noureddine,  BRANTHOMME  Nicole,  BRIENS  Eric,  BROQUAIRE  Guy,
BURNOUF  Elisabeth,  CAPELLE  Jacques,  CASTELEIN  Christèle,  CATHERINE  Arnaud,
CAUVIN Jean-Louis, COLLAS Hubert, COQUELIN Jacques, COUPÉ Stéphanie, CRESPIN
Francis, CROIZER Alain, D’AIGREMONT Jean-Marie, DE BOURSETTY Olivier, DENIAUX
Johan, DENIS Daniel,  DESTRES Henri,  DIGARD Antoine, DOREY Jean-Marie, DOUCET
Gilbert,  DUBOIS Ghislain, DUBOST Nathalie, DUCHEMIN Maurice, DUCOURET Chantal,
DUFILS  Gérard,  DUVAL Karine,  FAGNEN  Sébastien,   FAUCHON  Patrick,  FAUDEMER
Christian, MESNIL Catherine suppléante de FIDELIN Benoît, FONTAINE Hervé, FRANCOIS
Yves,  FRANCOISE  Bruno,  FRIGOUT  Jean-Marc,  GANCEL  Daniel,  GASNIER  Philippe,
GERVAISE  Thierry,  MESNIL  Thérèse  suppléante  de  GILLES  Geneviève,  GIOT  Gilbert,
GODAN  Dominique,  GOSSELIN  Bernard,  GOURDIN  Sédrick,  GROULT  André,
GRUNEWALD  Martine,  GUILBERT  Joël,  GUILLEMETTE  Nathalie,   HAMON  Myriam,
HARDY  René,  HAYE  Laurent,  HELAOUET  Georges,  OLIVIER  Stéphane  suppléant  de
HENRY Yves, HERY Sophie, POIGNANT Christine suppléante de HOULLEGATTE Valérie,
HULIN  Bertrand,  HUREL  Karine,  HURLOT  Juliette,  JEANNE  Dominique,  LELOUEY
Dominique  suppléant  de  JOLY Jean-Marc,  BAUDE André  suppléant  de  JOUANNEAULT
Tony,  JOUAUX Joël,  JOZEAU-MARIGNE Muriel,  KRIMI  Sonia,   LAINÉ Sylvie,  LAMORT
Philippe, LAMOTTE Jean-François, LANGLOIS Hubert,   LE BLOND Auguste, LE CLECH
Philippe, LE DANOIS Francis, LE GUILLOU Alexandrina, LE PETIT Philippe, LE POITTEVIN
Lydie,  LEBRETON  Robert,  BRISION  Fabienne  suppléante  de  LEBRUMAN  Pascal,
LECHATREUX  Jean-René,  LECOQ  Jacques,  LECOURT  Marc,  LEFAIX-VERON  Odile,
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LEFAUCONNIER  François,  LEFAUCONNIER  Jean,  LEFER  Denis,  LEFEVRE  Hubert,
LEGOUET David, LEGOUPIL Jean-Claude, LEJAMTEL Ralph, LEJEUNE Pierre-François,
LELONG  Gilles,  LEMENUEL  Dominique,  LEMOIGNE  Jean-Paul,  LEMOIGNE  Sophie,
LEMONNIER Hubert, LEMYRE Jean-Pierre, LEONARD Christine, LEPETIT Gilbert, LEPLEY
Bruno,  LEPOITTEVIN  Gilbert,  LEPOITTEVIN  Sonia,  LEQUERTIER Colette,  LEQUILBEC
Frédérik,  LEROSSIGNOL  Françoise,  LEROUX  Patrice,  LESEIGNEUR  Jacques,
LETERRIER  Richard,   LEVAVASSEUR  Jocelyne,  MABIRE  Caroline,  MABIRE  Edouard,
MADELEINE  Anne,  MAGHE  Jean-Michel,  MAHIER  Manuela,  MARGUERIE  Jacques,
MARGUERITTE Camille, MARGUERITTE David, MARIE Jacky, MARTIN Patrice, MARTIN
Serge,  MARTIN-MORVAN  Véronique,  MAUGER  Michel,  MAUQUEST  Jean-Pierre,
MEDERNACH Françoise, MIGNOT Henri, MORIN Daniel,  MOUCHEL Evelyne, MOUCHEL
Jacky, MOUCHEL Jean-Marie, PARENT Gérard, PELLERIN Jean-Luc, PERRIER Didier, PIC
Anna,  PIQUOT  Jean-Louis,  PLAINEAU  Nadège,  POIGNANT  Jean-Pierre,  POISSON
Nicolas, PROVAUX Loïc, RENARD Jean-Marie, RENARD Nathalie, ROCQUES Jean-Marie,
RODRIGUEZ Fabrice, ROGER Véronique, RONSIN Chantal, ROUELLÉ Maurice, SANSON
Odile, SCHMITT Gilles, SIMONIN Philippe, SOLIER Luc, SOURISSE Claudine, THOMINET
Odile,  TOLLEMER  Jean-Pierre,  VANSTEELANT  Gérard,  VARENNE  Valérie, VASSAL
Emmanuel,  VASSELIN  Jean-Paul,  VIEL-BONYADI  Barzin,  DUPONT  Alain  suppléant  de
VIGER Jacques, VILLETTE Gilbert. 

Ont donné procurations     

AMIOT  André  à  DUBOIS  Ghislain,  BALDACCI  Nathalie  à  MIGNOT  Henri,  GENTILE
Catherine à VASSAL Emmanuel, HEBERT Dominique à PIC Anna, HEBERT Karine à HERY
Sophie,  LEFRANC Bertrand  à  GRUNEWALD Martine,  LEMONNIER  Thierry  à  GANCEL
Daniel, ROUSSEAU François à MABIRE Edouard, SAGET Eddy à MARGUERITTE Camille,
TARIN Sandrine à FRANCOISE Bruno, TAVARD Agnès à AMBROIS Anne.

Excusés     :  

BROQUET  Patrick,  FALAIZE  Marie-Hélène,  FEUILLY  Emile,  LAFOSSE  Michel,
LECHEVALIER Isabelle, LERENDU Patrick, VIVIER Sylvain.
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Délibération n° DEL2021_169
OBJET : Présentation du bilan de la mise à disposition du public et approbation de la
première modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Fermanville

Exposé

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Fermanville, approuvé le 30 janvier 2014, fait l’objet
d’un contentieux avec l’association Fermanville Environnement et les consorts Fatôme. 

Par un arrêt rendu le 22 décembre 2020, la Cour administrative d’appel de Nantes a jugé
que l’évaluation des incidences du PLU et notamment la mise en place de l’emplacement
réservé n°5 sur la zone spéciale de conservation « Récifs et marais arrière-littoraux du Cap
Lévi à la Pointe de Saire » était insuffisante. 

La Cour administrative a précisé dans son arrêt que ce vice est susceptible d’être régularisé
en vertu de l’article L. 600-9 du code de l’urbanisme, 

• soit par la modification du PLU afin de supprimer l’emplacement réservé n°5 destiné
au lagunage, la collectivité soutenant qu’il s’agit d’un projet aujourd’hui abandonné ;

• soit  par  l’adoption  d’une  nouvelle  délibération  approuvant  le  PLU,  prise  après
l’organisation d’une nouvelle enquête publique reposant sur un dossier incluant une
évaluation  environnementale  et  une  nouvelle  évaluation  des  incidences  sur  site
Natura 2000.

Un délai d’1 an a été accordé à la Communauté d’Agglomération du Cotentin, qui dispose
désormais de la compétence en matière d’élaboration de document d’urbanisme, en vue de
régulariser cette situation. 

Par arrêté en date du 30 mars 2021, le Président de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin a prescrit la première modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de
Fermanville en vue de supprimer l’emplacement réservé n°5 pour la création d’un lagunage. 

Après une saisine de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) pour un
examen au cas par cas et par décision en date du 10 juin 2021, le projet de modification
simplifiée n°1 du PLU de Fermanville n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Par délibération n°DEL2021_089 en date du 29 juin 2021, le conseil communautaire de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin a précisé les modalités de mise à disposition du
public  du  projet  de  la  première  modification  simplifiée  du  PLU de  Fermanville  qui  s’est
déroulée  durant  une  période  de  31  jours,  soit  du  mercredi  8  septembre  au  vendredi  8
octobre 2021 inclus. 

Durant  cette  période,  les  pièces du dossier  du projet  de modification  simplifiée  du PLU
accompagnées des avis émis par les personnes publiques associées, ainsi que le registre y
afférent  ont  été déposés au siège de la  Communauté d’Agglomération du Cotentin,  à  la
mairie de Fermanville ainsi que sur internet via la mise en ligne d’un registre dématérialisé
aux fins d’y recueillir les observations du public. 

En  application  des  dispositions  des  articles  L.153-40,  L132-7  et  L132-9  du  Code  de
l’urbanisme, le dossier du projet de modification a été notifié le 20 juillet 2021 aux personnes
publiques associées.
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Parmi elles, six ont répondu :  

• La  Section  Régionale  de  la  Conchyliculture  Normandie-Mer  du  Nord,  le  Conseil
Départemental de la Manche et le SCOT du Pays du Cotentin ne formulant pas de
remarque ;

• La mairie de Fermanville et la Chambre de l’agriculture de la Manche émettant un
avis favorable ;

• La Direction Départementale des Territoires et de la Mer émettant un avis favorable
tout  en  formulant  une  remarque  sur  la  problématique  d’assainissement  dans  le
secteur centre de la commune, dans le cadre d’extensions de l’urbanisation et de
constructions à réaliser en densification.

La collectivité rappelle que, selon le règlement écrit du PLU de la commune, en zone U,
« toute construction ou installation nouvelle susceptible de produire des eaux usées doit être
raccordée au réseau d’assainissement collectif.
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, toute construction ou installation doit être
raccordée  à  un  système  d’assainissement  conforme  aux  prescriptions  édictées  dans  le
schéma  directeur  d’assainissement,  et  stipulées  par  le  S.P.A.N.C.  (Service  Public
d’Assainissement Non Collectif) ». En zone 1AU, le règlement fait obligation de se raccorder
au  réseau  d’assainissement  collectif :  « Toute  construction  ou  installation  nouvelle
susceptible  de  produire  des  eaux  usées  doit  être  raccordée  à  un  réseau  collectif
d’assainissement ». Par ailleurs, les zones 2AU ne sont pas équipées et donc elles ne sont
pas ouvertes à l’urbanisation. 

En outre, l’article R.111-2 relatif au Règlement National d’Urbanisme s’applique pour toutes
les constructions, y compris sur les communes dotées d’un PLU. 

Enfin,  la  modification  simplifiée  n°1  a  pour  objet  uniquement  la  suppression  de
l’emplacement réservé n°5 et non la modification du règlement littéral. 

Cette suppression est envisagée dès lors que, depuis l’approbation du PLU de la commune
de Fermanville le 30 janvier 2014, aucune suite n’a été donnée au projet ayant donné lieu à
l’emplacement réservé n° 5. Sa réalisation n’est pas programmée. Un schéma directeur de
l’assainissement et des eaux pluviales, en cours d’élaboration par l’EPCI, viendra préciser
les modalités d’assainissement possibles. Un raccordement à la STEP de Saint-Pierre-Eglise
est à l’étude, ainsi que toute solution d’équipement mutualisée.

Les registres physiques (au siège de la Communauté d’Agglomération du Cotentin et de la
mairie  de  Fermanville)  et  dématérialisés  mis  à  disposition  ont  fait  l’objet  de  neuf
observations. 

Les observations du registre dématérialisé :

Observation n°1 : Les propriétaires des parcelles AE491 et AE492 souhaitent profiter de la
modification simplifiée n°1 du PLU de Fermanville pour corriger le zonage qui s’applique à
ces parcelles, car celles-ci sont découpées en deux zonages différents (U et Nhd).

Observation n°2 : Le propriétaire de la parcelle A346 souhaite rendre constructible ce terrain.

Concernant ces deux premières observations, il est rappelé que l’objet de la modification
simplifiée n°1 du PLU de Fermanville ne concerne que la suppression de l’emplacement
réservé  n°5.  Le Plan  Local  d’Urbanisme infracommunautaire  (PLUi)  de l’Est  intégrant  la
commune de Fermanville est en cours d’élaboration et la collectivité invite à formuler ces
demandes dans le cadre de la concertation du PLUI de l’Est.
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Observations n°3, 4 et 5 : 

-  Une  habitante  du  Tôt  de  Haut  se  pose  des  questions  concernant  les  problématiques
d’assainissement de ce secteur qui est pour l’instant resté en assainissement individuel : 

• les  maisons de ce secteur  ne disposent  pas  de  terrain  pour  mettre  aux normes
l’assainissement individuel

• le projet de lagunage est abandonné alors que le secteur est en attente de mise en
place d’un assainissement collectif.

- Un particulier déclare illégale la suppression de l’emplacement réservé n°5 et déplore la
non réalisation de l’assainissement collectif sur le secteur du Tôt de Haut qui engendre des
pollutions (rejets des eaux usées avec les eaux de pluie) vers l’Anse de la Mondrée.

Concernant ces trois observations, la collectivité rappelle qu’un nouveau schéma directeur
d’assainissement  est  prévu  à  l’échelle  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin
comprenant  l’élaboration  d’un  zonage  d’assainissement  sur  le  périmètre  du  PLUi  Est
Cotentin.  Celle-ci  sera  engagé  en  2022.  Ces  documents  permettront  d’apporter  des
éléments de réponse aux problématiques localisées d’assainissement de Fermanville. Un
raccordement à la STEP de Saint-Pierre-Eglise sera notamment étudié, ainsi que d’autres
solutions d’équipements mutualisés. On peut aussi préciser que depuis quelques années de
nouvelles solutions d’installation d’assainissement individuel sont apparues. Par exemple ,
les  microstations  pour  les  habitations  disposant  de  peu  de  surface  qui  disposent  d’un
agrément du ministère et constituent une alternative à l’assainissement collectif. 

Les observations du registre papier de la Communauté d’Agglomération du Cotentin :

Observation n° 6 : L’observation formulée est très difficilement lisible. Néanmoins, l’on croit
comprendre  que  la  personne  ayant  formulé  cette  observation  conteste  la  légalité  de  la
modification simplifiée n°1. Il est rappelé que cette modification simplifiée est réalisée à la
suite de l’arrêt de la  Cour  administrative d’Appel  de Nantes du 22 décembre 2020.  Par
ailleurs, comme indiqué plus haut, la suppression de l’emplacement réservé n° 5 ne signifie
pas que les réflexions relatives à l’assainissement des eaux usées sur le secteur concerné
sont  abandonnées,  bien  au  contraire.  Simplement,  depuis  l’approbation  du  PLU  de  la
commune de Fermanville le 30 janvier 2014, aucune suite n’a été donnée au projet ayant
donné lieu à l’emplacement réservé n° 5. Sa réalisation n’est pas programmée. Un schéma
directeur  de  l’assainissement  et  des  eaux  pluviales,  en  cours  d’élaboration  par  l’EPCI,
viendra préciser les modalités d’assainissement possibles. Un raccordement à la STEP de
Saint-Pierre-Eglise est à l’étude, ainsi que toute solution d’équipement mutualisée.

Observation n° 7 : La première remarque soulève le fait que la présentation de l’historique du
contentieux à l’origine du projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Fermanville est
incomplète. La seconde remarque porte sur la date de prise de décision d’annulation du
projet de lagunage. La troisième remarque évoque :

• une contradiction entre la suppression de l’emplacement réservé n°5 avec le schéma
directeur intercommunal d’assainissement qui avait inscrit le secteur centre ouest de
la commune de Fermanville en assainissement collectif ;

• des  incohérences  sur  la  temporalité  de  la  réalisation  du  schéma  directeur
d’assainissement ;

• la non conformité des installations d’assainissement du secteur du Tôt de Haut, en
lien avec la non réalisation de l’assainissement collectif sur ces secteurs qui est à
l’origine de rejets d’eaux usées se dirigeant vers l’Anse de la Mondrée ;

• injustice  de  traitement  concernant  les  habitants  des  secteurs  zonés  en
assainissement collectif mais non desservis par cet assainissement, qui ne peuvent
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pas obtenir  d’aides financières de l’Agence de l’eau pour mettre aux normes leur
assainissement individuel. Car pour bénéficier de ces aides, il faut que les habitations
soient zonées en assainissement individuel.

Enfin, la quatrième observation fait valoir qu’il n’est pas possible d’urbaniser le secteur 2AU
du Tôt de Haut du fait de la non réalisation de l’assainissement collectif. 

Concernant cette observation, il n’a pas été jugé nécessaire de rappeler l’historique complet
du  contentieux,  ceci  afin  d’avoir  un  dossier  compréhensible  par  tous.  S’agissant  de  la
décision « d’annulation du projet de lagunage », la suppression de l’emplacement réservé
n°5 est liée à l’absence de mise en œuvre du projet de lagunage à l’emplacement prévu. Elle
est indépendante d’une décision d’abandon du projet de lagunage. Concernant le schéma
directeur  d’assainissement  prévu  à  l’échelle  de  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin,  ce  dernier  sera  engagé  en  2022  et  comprendra  l’élaboration  d’un  zonage
d’assainissement sur le périmètre du PLUI de l’Est intégrant la commune de Fermanville. La
commune  et  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  ont  conscience  de  ces
problématiques d’eaux usées. C’est pourquoi, le nouveau schéma directeur et l’actualisation
du zonage seront réalisés en vue de trouver la solution la plus adéquate à ce secteur. Enfin,
la  zone 2AU du Tôt  de Haut  est  une zone à urbaniser  à long terme dont  l’ouverture  à
l’urbanisation est encadrée par les articles L.153-36 et L.153-31 du Code de l’urbanisme. Ce
n’est pas l’objet de la modification simplifiée n°1.

Les observations du registre papier de la mairie de Fermanville : 

Observation n° 8 : Un habitant du Tôt de Haut attend l’assainissement collectif  depuis 20
ans. 

La réponse apportée est la même que celle pour les observations n°3, 4 et 5.

Observation n°9 : Une habitante de Fermanville pose des questions d’instruction de droit des
sols au regard de projets personnels : installation d’abris pour chevaux et serre tunnel. 

L’objet de la modification simplifiée n°1 ne concerne que la suppression de l’emplacement
réservé  n°5.  Les  réponses  à  ces  questions  pourront  être  apportées  par  la  direction
Urbanisme Foncier  de la  Communauté d’Agglomération du Cotentin  ou par la  mairie  de
Fermanville.

Au  regard  de  toutes  ces  observations  émises,  le  dossier  de  modification  n’appelle  pas
d’évolution.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les dispositions des articles L153-45 à L153-48
relative à la modification simplifiée du PLU,

Vu l’ordonnance  n°2012-11  du  05  janvier  2012  portant  clarification  et  simplification  des
procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme,

Vu le Plan Local d’Urbanisme de Fermanville approuvé le 30 janvier 2014,

Vu l’arrêté  n°A6_2021  en  date  du  30  mars  2021  du  Président  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin  prescrivant  la  première  modification  simplifiée  du  PLU  de
Fermanville,
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Vu la décision de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale en date du 10 juin
2021 ne soumettant pas le projet de modification à évaluation environnementale,

Vu la  délibération  n°DEL2021_089  du  Conseil  communautaire  en  date  du  29  juin  2021
définissant les modalités de mise à disposition du projet de première modification simplifiée
du PLU de Fermanville,

Vu les avis des Personnes Publiques Associées,

Vu les observations enregistrées dans les registres physiques et dématérialisés de mise à
disposition,

Considérant l’exposé des motifs susvisés, 

Considérant les  avis  des  personnes  publiques  consultées  dont  l’avis  de  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer,

Considérant les observations  enregistrées dans les registres physiques et dématérialisés
de mise à disposition,

Considérant que  les  avis  et  observations  n’appellent  pas  d’évolution  du  projet  de
modification simplifiée n°1 du PLU de Fermanville,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 9- Madame
Nicole BELLIOT-DELACOUR ne prend pas part au vote) pour :

- Prendre acte du bilan de la mise à disposition du public du projet de modification, de
l’exposé de ses motifs et des avis émis par les personnes publiques associées,

- Approuver la  première  modification  simplifiée  du  PLU  de  Fermanville  telle  que
figurant  dans  le  dossier  mis  à  disposition  du  public  et  annexé  à  la  présente
délibération,

- Dire que la présente délibération fera l’objet, en application des articles R153-20 et
R153-21  du  Code  de  l’Urbanisme,  d’une  publication  au  portail  national  de
l’urbanisme, d’un affichage au siège administratif de la Communauté d’Agglomération
du Cotentin  et  en mairie  de Fermanville  durant  un mois ;  d’une mention dans un
journal  diffusé  dans  le  département  et  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

- Dire que le PLU de Fermanville ainsi modifié sera tenu à la disposition du public à la
mairie de Fermanville, à la Sous-Préfecture de Cherbourg et au siège administratif de
la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  aux  heures  et  jours  habituels
d’ouverture au public,

- Dire que conformément  à l’article  R153-21 du Code de l’Urbanisme,  la  présente
délibération  produira  ses  effets  dès  l’exécution  de  l’ensemble  des  formalités  de
publicité  susvisées,  étant  précisé  que  la  date  à  prendre  en  compte  est  celle  du
premier jour où elle est effectuée, 

- Préciser que cette délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Manche et
aux personnes publiques associées, 

- Autoriser le  Président,  le  Vice-président  ou  le  Conseiller  délégué à  signer  toute
pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif  de  Caen  (Calvados)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.

- Dire que  le  Président  et  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Communauté
d’Agglomération seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente délibération.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Annexe1_couverture_dossier
Annexe2_bordereau_pièce
Annexe3_notice-presentation
Annexe4-reglement-graphique-est
Annexe5_reglement-graphique-ouest
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